







	Commission chargée de l'examen : 1°) du projet de loi portant appobation de la Déclaration signée, le 19 novembre 1891, entre la France et la Grande-Bretagne, pour régler les conditions de l'exploitation du service téléphonique entre les deux pays ; 2°) du projet de loi portant approbation de la Convention conclue le 31 août 1891 entre la France et la Belgique pour régler le service de la correspondance téléphonique entre les deux pays : procès-verbaux. 1892

